
 

Compte rendu du conseil municipal du mercredi 20 février  
 

Etaient présents : Mmes et Mess. André ROMEY, Ollivier SEGUIN, Chantal ROZAND, Jean-Luc TROUILLOUD, Patrice FEUGIER, Gilles 

GAILLARD,  Pascale GAUTRON,  Patricia DHERBASSY,  Anne-Marie CHOLLET, Patrick FOURNIER, Brigitte BRIEL,  
Secrétaire de séance : Patricia DHERBASSY 

 

I – PREPARATION DU BUDGET D’INVESTISSEMENT :    

 
A/  OPERATIONS PREVUES POUR 2019 

a) ECOLE 
- Menuiserie (étagères) + isolation des portes 

- Réfection des peintures dans une classe 

- Changement de 4 fenêtres (ancienne classe) 

- Changement de 2 radiateurs 

 

b) SALLE POLYVALENTE 
- Réfection des peintures 

- Changement d’un évier à la partie cuisine 

 

c) EGLISE 
- Réfection de l’abri pour cuve à mazout 

- Nettoyage du mur le long du parking vers l’église 

 

d) MATERIEL TECHNIQUE 
- Changement de la tondeuse 

 

e) FORET 
- Travaux d’entretien sur 2 ha  

 

f) MATERIEL DIVERS 
- Pupitre, sono, écran, panneaux d’affichage 

- Baby-foot pour la garderie 

- Cuve à mazout pour chauffage église 

 

g) AMENAGEMENT DE VILLAGE 
- Travaux sur le chemin de la Trénière (revêtement, caniveaux pour écoulement des eaux pluviales, zone 

piétonne) 

 

h) VOIRIE 
- Revêtement sur :   le chemin de l’Ile, une partie du chemin de la Vigne,  le chemin du Pater 

- Pose de panneaux indiquant : école, mairie, salle polyvalente, église 

 

i) ECLAIRAGE 
- Etude pour la pose d’un luminaire vers le jeu de boules près de l’église 

 

j) MOLOKS à enterrer près de l’église 

 
B/ RESTES A REALISER 2018 : 

- Porte arrière salle polyvalente + porte appartement de la cure 

- Chauffage église 

- VMC logement communal 

- Achat terrain famille CARTIER 

 

C/ SUBVENTIONS : 

- Bâtiments  : 6 455 € (Subvention 2018) 

- Voirie  : 6 800 € (Subvention 2018 + 2019) 

- Forêt  : 1280 € 5Subvention 2018) 

 

D/ DELIBERATIONS 

- Demandes de subvention pour les opérations 2019 auprès du Territoire, et de la Région 

 



 

II -  APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET DE L’EAU ET ASSAINISSEMENT 

ET TRANSFERT DU RESULTAT SUR LA COMMUNE 

La clôture des résultats fait apparaître un excédent de 57 321.02 €. Ce résultat sera transféré dans un premier 

temps dans le budget communal puis sera transféré dans le budget de la communauté de communes. 

 

III - CONVENTION POUR INTERVENTION DE L’EMPLOYE COMMUNAL SUR LE RESEAU EAU ET 

ASSAINISSEMENT 

Cette convention entre  la communauté de communes et la commune a pour but de faire l’inventaire des 

travaux qui restent confiés à l’employé communal. Il convient de définir les modalités technique et financière 

notamment pour la relève des compteurs d’eau et les missions d’entretien des abords des installations. Le coût 

moyen horaire défini est de 23 € et se décompose de la manière suivante : 

 

- Charges de personnel  ……………………….. 19.29 € (toutes charges comprises) 

- Charges fixes (véhicule, carburant, équipement….          3.71 € 

 

IV - DESIGNATION DES DELEGUES POUR LE CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA REGIE DES 

EAUX ET ASSAINISSEMENT : 

- Titulaire : A. ROMEY  Suppléant : O. SEGUIN 

 

V - CONVENTION EMPLOYEUR PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE 

Il convient de confier au Centre de Gestion de l’Isère la négociation du renouvellement de la convention pour 

la protection sociale complémentaire du personnel 

 

VI -  ALIENATION D’UNE PARTIE DU CHEMIN DE LA BOURGEAT 

Préparation de la cession d’une partie du chemin rural de la Bourgeat à la famille CARTIER en échange d’une 

petite parcelle attribuée à la commune qui permettra d’élargir la voirie en bordure de la maison 

TROUILLOUD. 
 
VII – INFORMATIONS DIVERSES 

Concernant la communauté de communes : 

. GEMAPI,  

. les attributions de compensations,  

. les travaux envisagés 

.  Une mutualisation pour la sécurisation des données, plateforme numérique, et  pour animaux errants. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée

 


